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Comment mettre en œuvre
un protocole national de coopération ? 
Si je souhaite mettre en œuvre un protocole de coopération,
en tant qu’équipe soignante, je dois respecter plusieurs étapes

CHOISIR LE PROTOCOLE ET CONSULTER L’ARRÊTÉ

n Je prends connaissance de l’arrêté associé au protocole.
Il définit les exigences de qualité et de sécurité des soins, la formation
nécessaire et les missions des délégués et délégants.

La liste des protocoles est accessible en ligne sur https://sante.gouv.fr/
professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/
cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-
protocoles-de-cooperation

S’ENGAGER ET RESPECTER LES CRITÈRES DE QUALITÉ 
ET DE SÉCURITÉ DES SOINS

Pour mettre en œuvre le protocole, je veille à respecter 
les éléments prévus par l’arrêté concernant :
n L’Information préalable du patient.
n La profession du délégant et du délégué.
n L’acquisition des compétences exigées pour la mise en œuvre du 

protocole.
n Les actes ou activités dérogatoires aux conditions légales d’exercice,

uniquement prévus par le protocole.
n Les critères d’inéligibilité pour les patients ne pouvant être pris

en charge dans le protocole.
n Les lieux possibles de mise en œuvre.
n Les critères d’alerte qui déclenchent l’intervention du délégant.
n Le suivi des indicateurs d’activité, de qualité et de sécurité des soins.

SE DÉCLARER
n Je déclare la mise en œuvre du protocole sur la plateforme en ligne
https://www.demarches-simplifiees.fr

Un mail de confirmation m’est envoyé après la finalisation de la
déclaration. Il est nécessaire pour mettre en œuvre le protocole choisi.

L’ARS NE DÉLIVRE PLUS D’AUTORISATION, LE DOSSIER ET LES PIÈCES
JUSTIFICATIVES DÉPOSÉS SUR LA PLATEFORME SUFFISENT
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Des protocoles locaux peuvent être mis en place 
selon une procédure particulière. 

Contactez votre référent ARS de proximité 
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